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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réforme
Question écrite n° 43999

Texte de la question

M. Simon Renucci souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche nationale sur les conséquences des nouvelles mesures relatives aux retraites dans
la fonction publique et sur les effets qu'elles entraînent en matière de calcul des annuités prises en compte pour
l'accession des femmes de l'éducation nationale. En effet, au moment de prendre leur retraite, des femmes
apprennent que certains de leurs enfants nés dans une période où, après avoir été maîtres auxiliaires puis
reçues au concours de l'école normale, elles n'étaient pas encore titulaires de la fonction publique. Alors même
que des pères de famille de trois enfants obtiennent par décision de justice des droitsjusqu'alors réservés aux
femmes, ces dispositions sont pour le moins inéquitables. Après avoir pratiquement consacré toute leur carrière
professionnelle à la fonction publique ces femmes sont contraintes de faire prendre en compte ces enfants au
régime général. Il lui demande si le Gouvernement entend revenir sur ces dispositions et prendre en compte les
enfants nés après la réussite au concours de mères qui ont dû différer leur rentrée effective dans la fonction
publique parce qu'elles étaient en congé de maternité.

Texte de la réponse

La loi du 21 août 2003 a accordé à l'ensemble des fonctionnaires une bonification d'un an pour chacun de leurs
enfants nés ou adoptés avant le 1er janvier 2004, sous réserve qu'ils aient interrompu leur activité pendant au
moins deux mois dans un cadre statutaire : congé maternité, parental, d'adoption, de présence parentale, ou
encore disponibilité pour élever un enfant de moins de huit ans. Les hommes bénéficient du même avantage
que les femmes grâce à cette nouvelle législation. Par surcroît, la situation d'une mère de famille ayant eu ses
enfants avant d'être fonctionnaire peut être réglée positivement dans de nombreuses hypothèses. Si la mère a
accouché de ses enfants alors qu'elle était étudiante, puis a été recrutée dans la fonction publique, sur
concours, dans les deux ans qui ont suivi l'obtention du diplôme lui ayant permis d'être candidate, la bonification
d'un an par enfant lui est octroyée, sans condition d'interruption d'activité. Si l'intéressée a exercé une activité
dans le secteur privé pendant au moins un trimestre ou bénéficié de l'allocation vieillesse pour parents au foyer
(AVPF), la naissance de l'enfant ouvre alors un droit à la majoration de deux ans par enfant prévue au code de
la sécurité sociale. Si cette personne était agent non titulaire de la fonction publique et que la période a été
validée, la bonification d'un an par enfant lui est acquise. Si la période n'a pas fait l'objet d'une validation, la
majoration du régime général (deux ans par enfant) peut lui être accordée. Néanmoins, il peut se produire que
les enfants soient nés alors que leur mère n'exerçait aucune activité, n'était pas étudiante et ne pouvait pas non
plus bénéficier de l'AVPF. Dans ce cas, l'examen juridique approfondi de la situation montre qu'aucun texte ne
permet de faire bénéficier ces femmes d'un avantage familial. Ce sujet particulièrement complexe, qui dépasse
le cas des seules enseignantes pour concerner l'ensemble des fonctionnaires, relève de l'initiative du ministre
chargé de la fonction publique. Sa solution ne peut être trouvée que dans le respect des règles relatives à la
coordination entre les régimes et du droit communautaire. La réflexion en la matière doit se poursuivre à partir,
notamment, des études menées par le Conseil d'orientation des retraites sur les avantages familiaux dans
l'ensemble des régimes.
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